
• Dons et legs

Les dons et legs ont toujours été pour l'Assistance publique une source de revenus capitale,
Consécutivement à l'acceptation ou à la répudiation des libéralités qui lui sont faites, l'administration
générale attribue l'instruction administrative et le règlement sur le plan civil, à l'un de ses services
chargé de piloter l'exécution du legs, quelle que soient sa valeur ou sa nature. Les libéralités peuvent
s'apparenter à un simple secours en argent destiné par exemple à l'achat de « douceurs pour les
enfants » à des dots de mariage ; mais aussi à l'entretien de lits de malades ; voire à
l'agrandissement d'une structure existante, ou encore à la fondation d'un établissement hospitalier.

Si vous souhaitez approfondir vos recherches sur les dons et legs, nous vous invitons dans un premier
temps à étudier le contenu de la section « dons et legs » de chaque chapitre de ce guide du
chercheur.

Dans un second temps, nous vous recommandons la lecture d'un nouvel instrument de recherche
consacré aux dossiers nominatifs de dons et legs 1 au profit de l'administration hospitalière depuis le
début du XIXe siècle. Cet inventaire numérique détaille le contenu du fonds; il s'accompagne
également d'une bibliographie détaillée 2 et d'une série d'indications quant aux sources
complémentaires.

D'autres sources vous seront d'un grand secours :

- Ils s'agit tout d'abord de l'ouvrage de 1904 de Marescot du Thilleul, il dresse un état des dons
réalisés au profit des hôpitaux, des hospices civils, des pauvres secourus à domicile et des
administrations hospitalières (l'administration des hospices civils et l'administration de l'Assistance
publique). L’état concerne aussi bien les legs à charge d'entretien de sépulture que les legs à charge
de fondations indéterminées ou à exécuter; voire les legs pour fondation ou entretien de lits
d'hôpitaux et d'hospices. Une table des noms des bienfaiteurs vous permettra d'accéder aux
donations recherchées.

- Ensuite, en considérant les dons et legs en tant que source de financement pour l'administration
hospitalière, vous devrez consulter attentivement les comptes moraux et financiers de
l'administration. Ils font état des dons, donations et legs dont l'acceptation a été faite ou autorisée
pendant l'année. Cet état se présente sous forme d'un tableau 3 dans lequel on mentionne: le nom
du donateur ou du testateur ; la destination des libéralités; la nature des libéralités; le montant des
legs ou donations (en capitaux, en rentes sur l'État ou sur les particuliers) ; le total des libéralités et
des observations.

- Enfin, la collection des procès-verbaux des séances du conseil de surveillance 4 contient de
nombreuses données sur l'acceptation et l'exécution des legs au profit de l'Assistance publique.

1. Sous-série (455 W 1-449).
2. C'est délibérément que nous vous proposons ici une bibliographie réduite étant donné que cet instrument de
recherche possède déjà une bibliographie détaillée.
3. Tableau N.
4. Série (1 L 1-n) : les tables chronologiques etalphabétiques de cette collection vous permettrontd'accéder rapidement
au procès-verbal recherché (section dons et legs).
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